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Compte rendu du Conseil Municipal du  

Lundi 26 janvier 2026 

A 20 h 00 

 

Convocation adressée le 16 janvier 2026 

 

République 

Française 

EXTRAIT   DU   REGISTRE  

 DES   DELIBERATIONS   DU   CONSEIL   MUNICIPAL  
Département de Seine  

et Marne 
 

 De la Commune de FAREMOUTIERS 
  

Nombre de membres Séance du 26 janvier 2026 

Afférents au Conseil 

Municipal : 23 

 

 L'an deux mille six, le vingt-six janvier, à 20h00 

En exercice : 21 Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué s’est réuni au 

nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence 

de Monsieur CAUX Nicolas, Maire. 

Qui ont pris part à la 

délibération : 

17  

 

 

 

Date de la 

convocation : 

16/01/2026 

 

 

 

Présents : Nicolas CAUX, Marie-Claude POVIE, Benjamin PARAVY, Nathalie 

DEPLANQUE, Didier COLIN, Isabelle TARQUIN, Bruno DUMONT, Sonia HABAY, 

Frédérick BOUIGE, Isabelle AUBERTIN, Bertrand CHIGOT, Donatienne PIPART, 

Marie-Thérèse LEMAY 

 

Pouvoirs : 

Muriel BERNARD a donné pouvoir à Marie-Claude POVIE 

Lysiane CAVIC a donné pouvoir à Sonia HABAY 

Cindy BERTOT a donné pouvoir à Isabelle TARQUIN 

Michel CLOUET a donné pouvoir à Donatienne PIPART 

 

Absents : Alain BENOIST, Jean-Pierre MIHALJEVIC, Dominique 

VANWALLEGHEM, Frédéric COIBION 
 

 Secrétaire de séance : Marie-Claude POVIE  
 

ORDRE DU JOUR :  

 

1- Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 

2- DSIL : Demande de subvention 

3- Modification de la délibération du 29 novembre 2016 instituant le régime indemnitaire 

tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

pour la filière administrative 

4- Convention de réservation de logement locatif : approbation et autorisation de signature 

5- Convention de mise à disposition d’un équipement communal : approbation et autorisation 

de signature 

6- Association Télécommunications de Loisirs (ATL) : subvention exceptionnelle 

7- ALPE – Association des parents d’élèves : subvention exceptionnelle 

8- Modification du règlement intérieur pour l’ensemble des salles communales mises à la 

location ou mises à disposition 
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9- Suppression de poste 

10- Créations de postes 

11- Informations diverses 

o Décisions du Maire 

 

Monsieur le Maire informe demande au conseil municipal le retrait du point n°7  

Ce retrait est approuvé par le conseil municipal à l’unanimité. 

 

Le nouvel ordre du jour est donc le suivant :  

 

1- Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 

2- DSIL : Demande de subvention 

3- Modification de la délibération du 29 novembre 2016 instituant le régime indemnitaire 

tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

pour la filière administrative 

4- Convention de réservation de logement locatif : approbation et autorisation de signature 

5- Convention de mise à disposition d’un équipement communal : approbation et autorisation 

de signature 

6- Association Télécommunications de Loisirs (ATL) : subvention exceptionnelle 

7- Modification du règlement intérieur pour l’ensemble des salles communales mises à la 

location ou mises à disposition 

8- Suppression de poste 

9- Créations de postes 

10- Informations diverses 

o Décisions du Maire 

 

1- Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026 

 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 

territoriales : Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 

de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 

dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 

précédente.  

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget.  

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 

et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

 

Cette autorisation du conseil doit être précise quant au montant et à l’affectation de ces crédits. Il 

est précisé que cette autorisation ne signifie pas que les crédits concernés seront effectivement 

engagés. 

 

Afin d’assurer une continuité de fonctionnement des services, il est donc proposé au conseil 

municipal de bien vouloir autoriser le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement comme suit :  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
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Chapitres 

Crédits votés au 

Budget 2025 (hors 

RAR) 

Crédits ouverts au titre des 

décisions modificatives 

votées en 2025 

Montant total 

Crédits pouvant 

être ouverts par 

l’assemblée 

délibérante (25%) 

20 5 442.80 € + 23 629.20 € 29 072.00 € 7 268.00 € 

21 262 523.20 € - 15 829.20 € 246 694.00 € 61 673.50 € 

23 232 034.00 € - 7 800 € 224 234.00 € 56 058.50 € 

TOTAL 500 000.00 € 0.00 € 500 000.00 € 125 000 € 

 

Monsieur le Maire demande que la somme de 97 046.50 € puisse être engagée, liquidée et mandatée 

comme suit, avant le vote du budget 2026 :  

- Chapitre 20 :   

o Article 203 (Frais d’études, recherche et développement) : 7 268.00 € 

- Chapitre 21 : 

o Article 2152 (Installation de voirie) : 33 720.00 € 

- Chapitre 23 :  

o Article 231 (immobilisations corporelles en cours) : 56 058 .50 € 

 

Monsieur le Maire précise que les crédits votés seront inscrits au budget. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à engager, liquider 

et mandater les dépenses d’investissement précédemment définies. 

 

2- DSIL : Demande de subvention 

 

Vu le CGCT,  

 

Considérant le montant global du projet à 434 745.50 € HT pour la tranche 1. 

 

Considérant la participation du SDESM pour un montant de 80 000 € HT pour la partie des travaux 

relatifs aux réseaux basses et/ou hautes tensions, 

 

Monsieur le Maire expose que le projet d’enfouissement des réseaux de la rue des ormes, Tranche 

1, dont le coût prévisionnel restant à la charge de la commune est estimé à 354 745.50 € HT, soit 

425 694.60 € TTC, sur la base de l’avant-projet sommaire, 

 

Ce projet est susceptible de bénéficier d’une subvention d’Etat au titre de la dotation de Soutien à 

l’Investissement Local (DSIL) 

 

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :  

Sources Types d’aides Montant prévisionnel Taux 

Financements publics 

Etat DSIL 283 796.40 € 80 % 

Auto-financement 

Fonds propres  70 949.10 € 20 % 

TOTAL HT  354 745.50 € 100 % 

 

L’échéancier de réalisation de ce projet est le suivant ;  

- Date de lancement de l’appel d’offre : en cours par le SDESM 

- Date prévisionnelle de l’opération : 2ème trimestre 2026 
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- Date prévisionnelle de fin de l’opération : 2ème trimestre 2027 

Il est précisé que la commune a transféré la maitrise d’ouvrage au SDESM  

    

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  

- Approuve la réalisation du projet présent estimé à 354 745.50 € HT 

- Approuve le plan de financement proposé 

- Autorise le Maire à solliciter une subvention de l’Etat au titre de la DSIL.   

 

3- Modification de la délibération du 29 novembre 2016 instituant le régime indemnitaire 

tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) pour la filière administrative 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Sur rapport de Monsieur le Maire,  

 

Vu les dispositions du code général de la fonction publique  

 

Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 

 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 

l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

 

Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités 

des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés ; 

 

Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant 

compte des Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ; 

 

Vu le décret n° 2024-641 du 27 juin 2024 relatif au régime de certains congés pour raison de santé 

des fonctionnaires et des agents contractuels de l'Etat 

 

Vu le décret n°2024-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux 

 

Vu la délibération du 29 novembre 2016, 

 

Vu la délibération n°2019/011 du 19 mars 2019, 

 

Vu l’avis du CST en date du 18 novembre 2025 

 

Vu le décret 2025-197 du 27 février 2025 réduisant à 90 % du traitement la rémunération perçue 

par le fonctionnaire et l'agent contractuel pendant la période du congé de maladie ordinaire 

précédant le passage à demi-traitement. 

 

Considérant qu’il convient de modifier les modalités de maintien des primes en cas de maladie 

ordinaire 
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A compter du 27 janvier 2027 il est proposé à l’assemblée délibérante de modifier comme suit la 

mise en œuvre du RIFSEEP. 

 

Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;  

- un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et 

de la manière de servir (CIA). 

 

Il a pour finalité de : 

-  prendre en compte la place des agents dans l’organigramme de la collectivité et 

reconnaître les spécificités de certains postes ;  

- susciter l’engagement et valoriser l’expérience professionnelle des agents ;  

- donner une lisibilité et davantage de transparence ; 

- renforcer l’attractivité de la collectivité ; 

- fidéliser les agents ; 

- favoriser une équité de rémunération entre filières ; 

 

I - Bénéficiaires  

 

- Agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet, temps partiel, 

- Agents non titulaires de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel  

 

Pour les agents non titulaires, ils bénéficieront du RIFSEEP correspondant au groupe de fonctions 

afférent à leur emploi. 

 

Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 

 

II - Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 

 

Chaque part du RIFSEEP (IFSE et CIA) correspond à un montant fixé dans la limite des plafonds 

déterminés dans la présente délibération et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

 

Ces montants plafonds évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

fonctionnaires de l’Etat. 

 

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 

durée effective du temps de travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi 

à temps non complet. 

 

Le montant annuel attribué individuellement est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 

 

L’enveloppe globale de l’IFSE et du CIA pour l’ensemble des cadres d’emplois ci-après s’élève à 

152 584 €. 

 

Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et 

d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés :  

 

 Cadre d’emplois des attachés territoriaux de catégorie A : 

 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration 

de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris 

en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 
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Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau 

de fonctions, d’expertise et de sujétions auquel il est exposé.  

Le cadre d’emploi des attachés territoriaux de catégorie A est réparti en 4 groupes de fonctions 

auxquels correspondent les montants plafonds suivants : 

 

− Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) : 

 

Groupes de fonctions                              Montants plafonds annuels  

Groupe 1   Direction d’une collectivité     36 210 €  

Groupe 2   Direction adjointe d’une collectivité    32 130€ 

Ou  Responsable de plusieurs services    32 130 € 

Groupe 3   Responsable d’un service     25 500 €  

Groupe 4   Adjoint responsable de service    20 400 €  

 

Montants minimaux annuels par grades du cadre d’emplois des attachés territoriaux 

Attachés   1750€ 

Attachés principaux 2500€ 

Directeurs territoriaux 2500€ 

 

− Complément indemnitaire annuel (CIA) : 

 

Groupes de fonctions       Montants plafonds annuels  

Groupe 1   Direction d’une collectivité     6 390 € 

Groupe 2   Direction adjointe d’une collectivité    5 670€ 

Responsable de plusieurs services    5 670 € 

Groupe 3   Responsable d’un service    4 500 € 

Groupe 4   Adjoint responsable de service    3 600 € 

 

L’enveloppe globale de l’IFSE et du CIA pour ce cadre d’emploi est de 42 600 €. 

 

 Cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des secrétaires 

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

rédacteurs territoriaux. 

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonction correspondant à son emploi suivant le niveau 

de fonctions, d’expertise et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux est réparti en 3 groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds suivants : 

 

− Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) : 

 

Groupes de fonctions      Montants plafonds annuels 

Groupe 1  Responsable de pôle, d’un ou plusieurs services   17 480 €  

Groupe 2  Adjoint au responsable de pôle, ou de service  16 015 €  

Groupe 3  Encadrement de proximité,     14 650 €  

   assistant de direction, gestionnaire 

 

Montants minimaux annuels par grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux 

Rédacteurs :       1 350€ 
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Rédacteurs principaux de deuxième classe :   1 450€ 

Rédacteurs principaux de première classe :  1 550€ 

 

− Complément indemnitaire annuel (CIA) :  

 

Groupes de fonctions              Montants plafonds annuels  

Groupe 1     Responsable de pôle, d’un ou plusieurs services   2 380€ 

Groupe 2     Adjoint au responsable de pôle, ou de service   2 185 € 

Groupe 3     Encadrement de proximité, assistant de direction,  1 995€ 

     Gestionnaire        1 995€ 

 

L’enveloppe globale de l’IFSE et du CIA pour ce cadre d’emploi est de 59 580 €. 

 

 Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 

corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les adjoints administratifs territoriaux.  

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau 

de fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux est réparti en 2 groupes de fonctions 

auxquels correspondent les montants plafonds suivants : 

 

− Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) : 

 

Groupes de fonctions      Montants plafonds annuels  

Groupe 1   Encadrement, assistant de direction,    11 340 €  

Groupe 2   Exécution, agent d’accueil, secrétaire   10 800 €  

 

Montants minimaux annuels par grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs 

territoriaux 

Adjoints administratifs de 1ère et 2ème classe :    1 200€ 

Adjoints administratifs principaux de 1ère et 2ème classe :   1 350€ 

 

− Complément indemnitaire annuel (CIA) :  

 

Groupes de fonctions       Montants plafonds annuels 

Groupe 1 Encadrement, assistant de direction    1 260 € 

Groupe 2 Exécution, agent d’accueil, secrétaire   1 200 € 

 

L’enveloppe globale de l’IFSE et du CIA pour ce cadre d’emploi est de 50 404 €. 

 

III . Modulations individuelles : 

 

 Part fonctionnelle (IFSE) : 

 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les 

sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  

 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 

fonctionnels définis ci-dessus. 
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Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

 

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, 

d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

- pour tenir compte de l’expérience professionnelle acquise par l’agent et notamment 

l’approfondissement de sa connaissance de l’environnement de travail et des 

procédures ; l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation ; la gestion 

d’un évènement exceptionnel permettant de renforcer ses acquis ; 

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant 

annuel individuel attribué.  

 

 Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (CIA) : 

 

Le montant attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens d’évaluation.  

 

La part liée à la manière de servir sera versée annuellement en une fois.  

 

III - Cumul : 

 

L'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont 

exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir, à 

l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction publique et du ministre 

chargé du budget. 

 

Dès lors, l’IFSE est non cumulable avec le primes et indemnités de même nature, notamment :  

− L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) ;  

− La prime de service et de rendement (PSR) ; 

− La prime de fonctions et de résultats (PFR) ; 

− L’indemnité d’administration et de technicité (IAT) ; 

− L’indemnité d’exercice de mission des préfectures (IEMP) ; 

− L’indemnité spécifique de service (ISS) ; 

− La prime de fonction informatique ; 

 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable, avec :  

− L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 

déplacement, etc.) ;  

− Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

− Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (GIPA, etc.) ;  

− Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires, dans les conditions fixées par le 

décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 ; 

− Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés 

ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail, tel que défini par 

le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 ;  

− Les primes régies par l’article L.714-11 du CGFP (prime annuelle, 13e mois, …) ;  

− L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ;  

− La N.B.I. ;  

 

 La garantie accordée aux agents : 
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Conformément à l’article 6 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 « lors de la première application 

des dispositions du présent décret, le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou 

des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux 

résultats, à l'exception de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre de 

l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise jusqu'à la date du prochain changement de 

fonctions de l'agent».  

 

Les agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire 

qu’ils percevaient mensuellement avant la mise en place du RIFSEEP au titre de l’IFSE. 

 

Ce maintien indemnitaire individuel perdure jusqu’à ce que l’agent change de fonctions.  

 

Cette garantie ne fait pas obstacle à une revalorisation du montant de l’IFSE perçu par l’intéressé. 

 

IV - Modalités de maintien ou de suppression : 

 

En cas de congé de maladie ordinaire, le RIFSEEP suivra le sort du traitement, à savoir, à ce jour, 

90 % durant les trois premiers mois.  Si le pourcentage de rémunération venait à changer en cas de 

maladie ordinaire, le montant du RIFSEEP suivra le sort du traitement. 

 

Durant les congés annuels, les congés pour maternité, paternité ou adoption, les congés pour proche 

aidant, CITIS, PPR et ASA, les primes sont maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à 

temps partiel thérapeutique. 

 

En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée pour les agents titulaires ou 

contractuels de droit public, le traitement, les primes et indemnités sont maintenus selon les 

modalités présentées ci-dessous : 

• 1ère année du CLM / CGM :  Maintien du traitement indiciaire, à hauteur de 100 

%, maintien des primes et indemnités   A hauteur de 33 % 

• 2ème année du CLM / CGM :  Maintien du traitement indiciaire, à hauteur de 60 

%, maintien des primes et indemnités   A hauteur de 60 % 

• 3ème année du CLM / CGM : Maintien du traitement indiciaire, à hauteur de 60 %, 

maintien des primes et indemnités   A hauteur de 60 % 

 

L’agent contractuel en activité peut désormais d'un CGM sur présentation d’un certificat médical 

après quatre mois de services continus. 

 

Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue 

durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement au titre de la maladie 

ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui 

demeurent acquises. 

 

Le CIA sera maintenu en cas d’indisponibilité physique, le CIA étant conditionné par la réalisation 

d’objectifs qui peuvent être atteints même en cas d’absence. Dès lors que la durée de l’absence de 

l’agent ne permet pas d’apprécier suffisamment ces critères, le CIA pourra être diminué sans 

toutefois être supprimé. Si l’agent est indisponible sur une année entière le CIA sera supprimé pour 

ladite année. 

 

En cas de mobilité, le CIA sera versé au prorata du temps passé dans la collectivité d’origine et des 

résultats obtenus par rapport aux objectifs énoncés lors de l’entretien annuel. 

 

V - Date d’effet :  
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Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat 

et publication et ou notification.  

 

VI - Crédits budgétaires : 

 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012 

 

VII - Voies et délais de recours : 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

L’Assemblée Délibérante 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DECIDE : 

- de modifier à compter du 27 janvier 2026 pour les fonctionnaires ou agents relevant 

des cadres d’emploi ci-dessus  

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) 

- un complément indemnitaire annuel (CIA) 

- d’inscrire chaque année les crédits correspondants au budget de l’exercice courant, 

chapitre 012. 

 

4- Convention de réservation de logement locatif : approbation et autorisation de 

signature 

 

Après débat, ce point a été ajourné  

 

5- Convention de mise à disposition d’un équipement communal : approbation et 

autorisation de signature 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le Code de la santé publique, 

 

Vu le Code du sport, 

 

Vu l’intérêt communal attaché à l’encadrement juridique de l’utilisation des équipements 

communaux, 

 

Considérant que le stand de tir implanté sur une parcelle communale est utilisé par une association 

de tir sportif, 

 

Considérant qu’il convient de régulariser cette occupation par une convention écrite définissant les 

conditions d’utilisation du site, 

 

Considérant que cette mise à disposition doit être consentie à titre précaire et révocable, sans 

création de droit réel, 

 

Après en avoir délibéré, l’unanimité, le conseil municipal :  
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- Approuve le principe de la mise à disposition du stand de tir communal au profit 

de l’association de tir sportif, dans les conditions définies par la convention 

annexée à la présente délibération. 

- Approuve la convention de mise à disposition de l’équipement communal jointe 

en annexe. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les documents s’y 

rapportant 

 

6- Association Télécommunication de Loisirs (ATL) : subvention exceptionnelle 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant la demande de subvention d’ATL dans le cadre de l’organisation des championnats de 

France, 

 

Considérant que le somme sera inscrite au budget de la commune, 

 

Monsieur le Maire propose d’attribuer une subvention exceptionnelle d’un montant de 400€ à ATL 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 2 (deux) abstentions et 15 (quinze) pour, approuve 

le versement d’une subvention exceptionnelle de 400 € à ATL 

 

7- Modification du règlement intérieur pour l’ensemble des salles communales mises à la 

location ou mises à disposition 

 

Vu les dispositions du nouveau code général de la fonction publique, 

 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer les règles d’occupation des salles mises à la location ou 

mises à disposition. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de modifier l’ensemble des règlements intérieurs 

des salles communales et d’y ajouter l’interdiction d’utilisation de bougies fontaines. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, , à 5 (cinq) abstentions et 12 (douze) pour, autorise 

le Maire à modifier l’ensemble des règlements intérieurs des salles communales mises à la location 

ou mises à disposition. 

 

8- Suppression de poste 

 

Conformément au CGFP. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau 

des emplois pour permettre des avancements de grade. 

 

Vu l’avis CST, en date du 16 décembre 2025 

 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 20 mars 2025, 

 

Considérant la nécessité de supprimer 1 (un) emplois de chef de service de police municipale à 

temps complet (35 heures) en raison de l’avancement de grade de l’agent, 
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Le Maire propose à l’assemblée, 

 

La suppression d’1 (un) emploi permanent de chef de service de police municipale à temps complet 

à raison de 35 heures hebdomadaires  

 

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 27 janvier 2026 :  

 

- Filière : Police 

o Cadre d’emploi : Chef de service de police municipale 

▪ Grade : Chef de service de police municipale 

• ancien effectif : 1 

• nouvel effectif : 0 

 

9- Création de postes 

 

Vu les dispositions du nouveau code général de la fonction publique, 

 

Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 

pour permettre des avancements de grade. 

 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 20 mars 2025, 

 

Considérant la nécessité de créer 2 postes appartenant au cadre d’emploi des adjoints techniques à 

temps complet, qui seront pourvus par des ASVP 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

La création de deux postes relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux, à temps 

complet (35/35ème). Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire des grades : 

d’adjoint technique, adjoint technique principal de 2éme classe ou d’adjoint technique principal de 

1ère classe. L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour 

une durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de 

l’application de l’article L332-14 du code de la fonction publique. Sa durée pourra être prolongée, 

dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme de la durée fixée au 3ème alinéa de 

l’article L332-14 susvisé, la procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire 

n’a pu aboutir. Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis comme suit : par rapport 

à son grade et son échelon. 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide, à l’unanimité : 

 

• d’adopter la proposition du Maire  

• de modifier le tableau des emplois 

• d’inscrire au budget les crédits correspondants 

• que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 27 janvier 2026 

• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa réception par le représentant de l'État 

 

- Informations  

o Décisions du Maire 
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N° décision Date Objet 

2025/018 19/11/2025 

Fongibilité des crédits (+ 7800 € au compte 212 immobilisations 

corporelles et -7800€ au compte 231 immobilisations en cours 

afin de payer les sommes dues pour le parking) 

2025/019 22/12/2025 

Fongibilité des crédits (-706€ au compte 65133 secours d’urgence 

et + 706€ au compte 7391112 – Atténuation de produits afin de 

mandater les dépenses de dégrèvement de taxe d’habitation) 

2026/001 07/01/2026 

Avenant N°4 lot 1 démolition, gros œuvre - Canard Bâtiment 

pour un montant de 5 196.80 € HT – reprise des têtes de murs à 

l’arrière er création d’une niche à la demande d’ENEDIS 

2026/002 07/01/2026 

Avenant N°4 lot 4 cloisons, doublages, faux plafond, peinture, 

sols - Feldis & Leviaux pour un montant de 2 592 € - fourniture et 

pose de doublage dans le local cuisine et plonge 

 
o Informations diverses :  

▪ Arrêté préfectoral portant enregistrement de la demande de SAS VGBIO 

Energie relative à la poursuite de l’exploitation de l’installation de 

méthanisation située au lieu-dit « la Noue » à Faremoutiers et de l’épandage 

du digestat produit par cette installation sur des terres agricoles ainsi qu’à la 

construction d’une lagune déportée de stockage du digestat sur le territoire 

de la commune de Guérard et d’une canalisation de transfert du digestat. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21h10. 

 

Le Maire,     Le secrétaire de séance, 

Nicolas CAUX    Marie-Claude POVIE 

 


